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Le label Arbre Remarquable de France  est  attr ibué à 
des propriétaires d’arbres reconnus exceptionnels au niveau 
national par leur âge, leurs dimensions, leur forme, leur 
rareté, leur passé ou encore leur légende.

Le propriétaire qui accepte le label s’engage à assurer 
l ’entretien, la  sauvegarde et la mise en valeur de l ’arbre 
considéré comme patr imoine naturel et culturel de haute 
valeur.

En aucun cas, l ’attr ibution du label ne peut être une f in en 
soi.  L’arbre est un patr imoine végétal malgré tout fragi le, 
tout colosse immortel qu’i l  puisse paraître, et l ’objectif  est 
de conserver ce patr imoine le plus longtemps possible.

« Il  ne faut pas croire qu’un très grand arbre, du fait 
de son enracinement gigantesque, de sa solidité, de sa 
complexité, de son âge vénérable, soit à l ’abri d’une 
destruction quasiment immédiate » 

Françis Hallé, Plaidoyer pour l’Arbre, Actes Sud, 2005

L’objet du présent l ivret est de donner des éléments pour 
une gestion adaptée de l ’arbre exceptionnel ayant reçu le 
label.

Ce l ivret insiste sur le caractère exceptionnel de 
l ’Arbre Remarquable; i l  existe en effet des guides de gestion 
des arbres, généralement bien faits,  qui présentent les 
bonnes pratiques à mettre en œuvre, mais qui s’appl iquent 
à l ’arbre « en général ».



La Fondation Iris s’engage à nos côtés et nous apporte 
une aide substantiel le et précieuse. El le accompagne 
notre associat ion dans ses efforts de communication 
en permettant la publ ication en couleurs de notre 
bul let in « La Feui l le d’ A.R.B.R.E.S
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− L’arbre est un être vivant.
Pour assez évidente que cette 
réf lexion puisse paraître, el le 
mérite d’être rappelée. Dire 
que l ’arbre est vivant implique 
qu’i l  a des besoins vitaux, et 
qu’i l  est appelé à mourir,  qu’i l 
soit remarquable ou non.

S’engager pour la sauvegarde 
de l’Arbre Remarquable, c’est 
déjà s’engager à respecter 
ses besoins, et à connaître 
les meilleures conditions de 
sa préservation, même si on 
ne peut empêcher qu’il  ne 
meure un jour, comme tout 
être vivant. 

Dans la gestion classique des 
arbres, on préconise générale-
ment de ne pas « s’acharner » 
à vouloir maintenir en vie un 
arbre « coûte que coûte ». 
Dans le cas d’un Arbre Remar-
quable, i l  faut tenir compte de 
son caractère exceptionnel et 
patr imonial,  valeur reconnue 

La prise en compte et le 
respect de l’arbre en tant 
qu’individu

1

qui just if ie que l ’  on cherche 
justement à le présenter le plus 
longtemps possible.

Remarque : Bien évidemment, 
quand l ’Arbre Remarquable est 
reconnu véritablement dange-
reux, c’est-à-dire qu’i l  présente 
un r isque élevé de chute ou de 
rupture menaçant la sécurité 
des biens et des personnes, son 
maintien peut alors être remis 
en question, nous aborderons 
ce point dans une seconde par-
t ie.
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− Quels sont les besoins de l’arbre ?
L’arbre se nourrit  d’eau, de lumière et d’éléments minéraux puisés 
dans le sol,  et a besoin de respirer. I l  n’a a priori  pas besoin d’ac-
t ions humaines,  mais  les  actions  humaines  peuvent avoir  des  im-
pacts  sur  tel   ou  tel   de  ses besoins.

−  La sauvegarde d’un arbre commence par le 
respect de ses besoins vitaux.

La gestion d’un arbre, et d’un Arbre Remarquable en part icul ier, 
commence par la gestion de son environnement immédiat, en 
terme de sol,  d’al imentation en eau, de chaleur, d’ombrage, 
d’exposit ion au vent…

L’Arbre Remarquable, qui est souvent un arbre âgé, se montrera 
extrêmement sensible à tout changement d’environnement.
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1.1 La préservation de 
l’environnement
de l’Arbre Remarquable

I l  convient de respecter l ’état 
de l ’environnement dans lequel 
i l  a évolué et dans lequel i l 
s’est construit et continue de 
cons t ru i re   PROGRESS IVEMENT 
son propre équi l ibre (équi l ibre 
mécanique et physiologique). 

Les changements brutaux d’en-
vironnement peuvent avoir des 
c o n s é q u e n c e s   i r r é m é d i a b l e s , 
même si  l ’on n’a pas touché di-
rectement l ’arbre, et même si 
on pense bien faire. 

Modif icat ion   de   l ’a l imenta-
tion en eau  ;  des travaux ré-
al isés même loin de l ’arbre qui 
a f f e c t e r a i en t   l e s   c i r cu l a t i on s 

d’eau dans le sol (engorgement 
ou drainage) doivent être pros-
cr its,  ainsi  que la mise en place 
d’un arrosage automatique qui 
viendrait à asperger l ’arbre. 

Modification   de   la   composi-
tion chimique du sol  ;  des mo-
dif ications d’amendement du 
sol (souvent en plus mais par-
fois en moins) doivent égale-
ment faire l ’objet d’une grande 
attention, car i ls  peuvent avoir 
un impact néfaste sur l ’arbre. 

Modification des conditions 
d ’ o m b r a g e   ;   L a   m i s e   e n   l u -
mière brutale par l ’abattage 
d’arbres vois ins, la démolit ion 
d’un bâtiment, ou au contraire 
la  construction  d’un bâtiment, 
la modif ication de la lumière 
incidente sur l ’arbre perturbe-
ront  son  activ ité photosynthé-
t ique.
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Modification de la prise au vent  ;  de la même manière, l ’arbre 
qui s’est développé dans un contexte de vent dominant, peut se 
trouver en échec par rapport à des vents nouveaux qu’i l  n’a pas 
pu anticiper dans sa lente construction.

Les erreurs les plus fréquentes à éviter absolument :

- Le sel de déneigement, part icul ièrement toxique
-  Le désherbage chimique pour enlever de « mauvaises herbes » 
- Le feu à proximité de l ’arbre
- Les fumées, poussières, etc.
-  Les animaux (chèvres, chevaux…) qui mangent les écorces
- Le piét inement autour de l ’arbre
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De manière s implif iée, on peut considérer l ’arbre comme constitué 
de trois « sphères » principales, dont l ’ intégrité est à préserver :

1.2 La préservation de 
l’Arbre Remarquable

SPHERE AERIENNE branches et 
feuil les, qui assure globalement 
la photosynthèse (aspect phy-
siologique) et l’équil ibre (aspect 
mécanique).

S P H E R E   D U   T R O N C   e t 
branches maîtresses  qui as-
surent la circulat ion de la sève 
(aspect physiologique) et la te-
nue de l ’arbre (aspect méca-
nique)

S P H E R E   R A C I N A I R E   q u i   a s -
sure l ’al imentation en eau et en 
sels minéraux (aspect physiolo-
gique) et l ’ancrage de l ’arbre 
(aspect mécanique)

PROSCRIRE LES TAILLES VIO-
LENTES ET INUTILES  no-
tamment les tai l les dites 
« préventives » ou de « rajeu-
nissement »; les interventions 
en tai l le même en bois mort 
doivent être raisonnées pour le 
bien de l ’arbre…

PROTEGER  LES   TRONCS  des 
blessures inutiles  par des 
aménagements adéquats, ex-
clure les pratiques de soin ina-
daptées…

PROTEGER  ET   LA ISSER   RES-
PIRER LES RACINES  ;  éviter 
le compactage et proscrire les 
tranchées, le salage, le drai-
nage…
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Respect de la sphère 
aérienne : 
Limiter les tailles au strict 
minimum nécessaire…

Sur un Arbre Remarquable, on 
n’ interviendra en tai l le ou en 
élagage que de manière excep-
tionnelle et justifiée  :

Peuvent être considérées 
comme justifiées :

-  La coupe de grandes branches 
mortes, qui menacent de tomber, 
entraînant dans leur chute un ar-
rachage d’écorce (le nettoyage du 
bois mort ne devrait pas non plus 
être « systématique »).

-  Un entretien régulier en élagage 
d’arbres habitués à être taillés 
(par exemple les arbres têtards, 
têtes de chat…).

-  Après étude approfondie, un 
traitement en taille de réduction 
pour un arbre qui risquerait de 
se rompre sous son propre poids 
(par exemple des arbres ancien-
nement taillés et ayant repris 
une croissance naturelle sur une 
trogne fragilisée, ou des arbres 
ayant connu un arrachage violent 
de branche(s)…) Cas du voisinage 
des lignes électriques : faire en 
sorte de les faire dévier, la valeur 
patrimoniale de l’Arbre Remar-
quable pouvant justifier le surcoût 
occasionné. Les lignes électriques 
ou téléphoniques doivent égale-

ment être éloignées de l’arbre de 
manière à ce que ses branches ne 
soient pas considérées comme 
« gênantes », et que l’arbre ne 
soit pas obligé d’être mutilé inu-
tilement.

Rappelons que l ’élagage est une 
pratique dangereuse, qui ne 
doit être conduite que par des 
arboristes grimpeurs profes-
sionnels ayant la connaissance 
de la physiologie de l ’arbre, et 
qui prendront toutes les pré-
cautions sanitaires  (nettoyage 
des outi ls,  griffes de grimper 
interdites, systèmes permettant 
de l imiter tous les frottements 
de cordes….), et agiront dans 
les règles de l ’art.

Idée reçue
Il est absolument faux de 
croire qu’une taille donne un 
« coup de fouet » ou un « 
coup de jeune ». La taille est 
un traumatisme pour l’arbre, 
traumatisme auquel il peut 
éventuellement s’habituer 
(traitement en tête de chat 
par exemple).
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Respect de la sphère 
du tronc : 
Éviter toute blessure.
Le tronc est un point sensible 
de l ’arbre ;  c’est le l ieu de cir-
culation des sèves montantes 
et descendantes, et ces circula-
t ions se font juste sous l ’écorce, 
part ie vivante et sensible de 
l ’arbre. 

L’Arbre Remarquable est aus-
si  souvent un viei l  arbre plus 
ou moins creux, i l  a développé 
des stratégies lui  permettant 
de « cloisonner » d’éventuel les 
pourritures à l ’ intérieur, c’est 
pourquoi i l  convient d’être par-
t icul ièrement vigi lant à n’occa-
sionner aucune blessure, à ne 
r ien f ixer sur le tronc et bien 
évidemment ne pas planter de 
clous ou de vis.

Gestion des cavités et des 
blessures
Proscrire les actions dites de 
«  c h i r u r g i e   a r b o r i c o l e  » ,   d o n t 
l ’ ineff icacité voire la nocivité ont 
été démontrées :
-  Ne pas boucher les cavités, ni 

avec du béton, ni avec de la 
mousse polyuréthane,

-  Ne pas « cureter » les gout-
t ières, ni les drainer (ce faisant, 
on crée de nouveau un mil ieu fa-
vorable aux agents pathogènes, 
qui peuvent alors poursuivre 
leur œuvre de destruction). La 
présence d’eau ou d’un « ter-
reau » dans ces cavités n’est en 
soi pas forcément une mauvaise 
chose, au contraire, l ’arbre peut 
parfois arr iver à développer 
des nouvel les racines à part ir 
de branches charpentières, qui 
viendront le reconsol ider.

Arbre creux = arbre dangereux ?
Un arbre creux est un arbre dont le bois de cœur (part ie 
physiologiquement morte de l ’arbre) a été décomposé par des 
champignons l ignivores. Pour les arbres de diamètre « normal », 
une cavité, surtout s i  el le est ouverte, est considérée comme 
source de fragi l i té, notamment quand el le dépasse les 2/3 de 
la section de l ’arbre, mais au-delà d’un certain diamètre, les 
arbres acquièrent une forme de plus en plus stable qui fait que 
la cavité est de moins en moins problématique, sous réserve 
naturel lement que le l ignivore ne s’attaque pas à la paroi 
vivante de l ’arbre, et que cette paroi soit suff isante à porter  
la part ie supérieure de l ’  arbre…
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Au besoin, en cas de plaie récente, on peut éventuel lement re-
prendre la plaie af in d’obtenir une section nette et ainsi  favoriser 
un meil leur recouvrement. Les baumes et mastics dits « cicatri-
sants » qui ont également démontré leur inefficacité, voire 
leur nocivité, sont à proscrire  ;  i l  est en effet préférable de 
laisser réagir l ’arbre seul sur sa blessure.

Remarque : la « chirurgie arboricole » s’est développée dans les 
années 1960-1980, mais les évolutions de la connaissance de 
l ’arbre ont remis en cause toutes ces pratiques, en démontrant 
leur nocivité pour l ’arbre. Si  de tel les opérations de « chirurgie » 
ont déjà été réal isées, i l  convient malgré tout de laisser en place 
les aménagements faits,  et laisser l ’arbre s’en débroui l ler,  car i l  a 
certainement construit de nouveaux t issus autour.

Dans le cas d’un tronc qui s’ouvre, on pourra envisager la mise en 
place d’un système d’haubanage des branches (r igide ou non) plu-
tôt qu’un cerclage du tronc,  mais après l’avis d’un spécialiste , 
qui précisera comment le poser. I l  s’agit en effet de ne pas créer 
de pression ou de cisai l lement sur le tronc qui aurait alors un effet 
négatif sur les t issus de croissance qui se s ituent juste dessous.

Présence de champignons sur le tronc

I l  est i l lusoire de vouloir les « retirer » ;  l ’ablation ou le traitement 
des carpophores (qui ne sont que  la part ie vis ible du champignon) 
l imite éventuel lement leur capacité de dispersion, mais n’empêche 
pas le mycel ium de progresser dans l ’arbre. 
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Respect de la sphère racinaire :
Y penser, c’est déjà agir !

Les racines de l ’arbre sont naturel lement cachées dans le sol,  et 
leur ampleur est mal connue. La principale source d’al imentation 
en minéraux se trouve dans la part ie supérieure du sol.

Quelques points importants à connaître

-  Plus des deux t iers s inon les trois quarts des racines d’un arbre se 
s ituent  à moins de 30 cm de la surface du sol  ;  i l  s’agit prin-
cipalement des racines qui al imentent l ’arbre en eau et éléments 
minéraux. Les autres racines, qui vont en profondeur, al imentent 
également l ’arbre en eau, et surtout assurent son ancrage.

-  Les racines s’étendent généralement au-delà de l ’aplomb du 
houppier de l ’arbre. En conséquence, on s’interdira tout trau-
matisme racinaire dans un rayon correspondant à au moins 
100 à 150% de l’envergure du houppier.

On entend par traumatisme racinaire :

-  Les tranchées :  el les occasionnent nécessairement des lésions 
racinaires d’autant plus préjudiciables qu’el les sont proches du 
tronc.

-  Les décaissements (enlèvement de la couche de terre superf i-
ciel le) :  compte tenu de la masse racinaire présente en surface, 
le moindre décaissement même sur 10 cm revient à amputer 
l ’arbre d’une part ie importante de son al imentation, et cela est 
d’autant plus fatal que l ’arbre est vieux. Même si  on rajoute de 
la terre végétale, les racines restent lésées.
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-  Le tassement de sol  (c ircula-
t ions d’engins lourds, ou cir-
culation répétée du public) : 
le tassement de sol réduit sa 
porosité, ce qui gêne la péné-
tration de l ’eau, et détruit ou 
asphyxie les racines f ines de 
surface, en les privant de leur 
oxygène

-  Le remblaiement :  i l  recouvre 
et provoque également l ’as-
phyxie des racines f ines qui 
se s ituent en surface et se re-
trouvent brutalement enter-
rées.

15

Dans le cas d’arbres qui pré-
sentent des pertes de vigueur, 
on peut éventuel lement envisa-
ger, après avis d’un spécial iste, 
un « mulching » qui présente 
l ’avantage de redonner au sol 
des éléments minéraux qui 
pourront nourrir  l ’arbre, et per-
met d’atténuer les impacts d’un 
piétinement et de réduire l ’éva-
poration. Plusieurs techniques 
sont possibles, i l  conviendra 
de choisir  les moins traumati-
santes. 

I l  est parfois envisagé la mise en 
œuvre d’un « décompactage » ; 
cette technique est cependant 
très vivement déconsei l lée, sauf 
dans des cas très part icul iers, 
ce qui exige de grandes précau-
tions et l ’avis d’un spécial iste 
compétent.
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Important :  avant tous travaux (BTP notamment) devant in-
tervenir dans le périmètre de l ’Arbre Remarquable, prévoir

- Sa prise en compte en amont dès la conception du projet.

-  L’ intégration dans le cahier des charges des précautions à 
prendre pour préserver l ’arbre (à définir en fonction des 
travaux à réal iser).

-   Une pénal ité f inancière (à hauteur de la valeur patr imo-
niale de l ’arbre) et les modal ités d’appl ication pour tout 
dommage occasionné à l ’Arbre Remarquable.
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L’éloignement des sources 
de conflits et traumatismes 

potentiels
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− Pour que Fragilité ne 
rime pas avec 
Dangerosité…

Un arbre est dit dangereux s’ i l 
présente un r isque de rupture 
ou de chute susceptible d’oc-
casionner des dommages à des 
biens ou à des personnes.

L’Arbre Remarquable est bien 
souvent un arbre âgé, qui pré-
sente malheureusement des 
points de fragi l i té, qu’i l  s’agisse 
de cavités, de présence de 
pourriture dans le tronc ou au 
niveau des assises racinaires, 
des bois morts qui peuvent 
chuter…

Pour autant, i l  ne sera qual if ié 
de dangereux que si  ces fra-
gi l i tés peuvent entraîner des 
dommages à des biens ou des 
personnes. Dans la majorité des 
cas, l ’arbre dangereux est pro-
posé à l ’abattage, ou éventuel-
lement à une tai l le de réduction 

2 Arbre dangereux ?

pour l imiter les r isques. Dans le 
cas d’un Arbre Remarquable, ce 
type de réponse sans autre ré-
f lexion n’est bien évidemment 
pas adapté…

Qui oserait proposer de dyna-
miter la Tour de Pise au motif 
qu’el le penche dangereuse-
ment ?

Si l ’on ne peut empêcher l ’arbre 
de se dégrader, on se doit au 
moins d’essayer de faire en 
sorte que cette dégradation ne 
présente pas de danger pour 
les biens et les personnes, de 
prendre des mesures pour 
éloigner les biens les per-
sonnes et voies de circula-
tion de l’Arbre Remarquable.

Cela passe par la maîtr ise de la 
fréquentation ( interdire l ’accès 
à une distance inférieure à la 
hauteur de l ’arbre part icul ière-
ment en cas de grands vents), 
dévier progressivement les ac-
cès routiers et piétonniers fré-
quentés à proximité de l ’arbre, 
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et interdire toute construc-
t ion et toute organisation 
de manifestation à proxi-
mité. Observons que ces 
prescriptions sont en co-
hérence avec les prescrip-
t ions relat ives à la préser-
vation des racines et de 
l ’environnement de l ’arbre 
développées ci  avant. 

Naturel lement, ces opéra-
t ions sont lourdes et sou-
vent impossibles à mettre 
en œuvre à court terme. 
Ces réflexions doivent 
d’abord être prises en 
compte dans les docu-
ments d’urbanisme ou 
de planif ications d’amé-
nagements fonciers. Car 
d’ impossible à mettre 
en œuvre à court terme, 
el les peuvent devenir « 
envisageables » et même 
« réal isables » à moyen 
terme  (15 à 20 ans) qui 
est a priori  une échel le de 
temps adaptée à une du-
rée de survie présupposée 
de l ’Arbre Remarquable…

Si l ’arbre présente déjà 
des s ignes de fragi l i té 
alors que les biens et les 
personnes ne sont pas suf-
f isamment éloignés, on se 
doit d’envisager des me-
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sures provisoires de mise en sécurité.

Avant de se résoudre à engager une opération sur l’arbre lui-
même ,   i l  s’agit de réfléchir à tout moyen  permettant non pas 
d’éviter  le r isque de rupture, mais d’accompagner la rupture 
prévisible . 

Ceci doit impérativement et prioritairement  être étudié  pour 
tout Arbre Remarquable qui présenterait un « r isque » de rupture 
avéré (fragi l i té au niveau du tronc ou de charpentières),  envi-
sager des aménagements de guidage ou d’amortissement de la 
chute prévis ible, (câbles de rétention, gri l lages, et autre solution 
à imaginer et adapter en fonction du contexte).  Si  aucune solution 
n’est possible dans ce sens, on  se résoudra à chercher des solu-
t ions plus « classiques »  mettant l ’arbre à contribution lui-même, 
étayage ou haubanage par exemple, voire tai l le plus ou moins 
drast ique, à définir après expert ise approfondie du sujet.

Toute intervention sur l ’Arbre Remarquable devrait être subordon-
née à un avis ou  à une étude menée par un spécial iste indépen-
dant ( indépendant s ignif ie qu’i l  n’est pas celui qui exécutera les 
travaux préconisés).

Remarque  :  Même si  l ’Arbre Remarquable est déjà âgé, et que son espérance 
de vie semble comptée (sous réserve que l ’on puisse la déterminer…), 
cel le-ci  serait encore supérieure à la durée d’amortissement de ces travaux 
d’aménagement, et la valeur patr imoniale de l ’Arbre Remarquable just if ie 
alors pleinement les efforts consentis.
La «mise à distance» du public n’empêche pas la mise en valeur de l ’Arbre 
Remarquable.
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I l  n’y a à ce jour aucun statut spécif ique de l ’Arbre Remarquable, 
les principales mesures de protection juridique qui peuvent être 
prises en faveur de l ’arbre sont :

-  La reconnaissance au t itre de la loi  du 2 mai 1930 relat ive à 
la protection des monuments naturels et des s ites de caractère 
art ist ique, historique, scientif ique, légendaire ou pittoresque 
(Sites classés et inscrits,  art L. 341-1 à L.341-22 et R. 341-1 à 
R.341-31 du Code de l ’environnement) ;  certains arbres ont bé-
néficié du classement au t itre de cette loi.

Au niveau des communes (PLU)

-  le classement en Espace Boisé Classé (art.  L 130-1 du Code de 
l ’urbanisme), 

-  la reconnaissance du caractère patr imonial et remarquable de 
ces arbres (suivant art 123-1-5 I I I -al  2 du Code de l ’Urbanisme)

Pour être pert inent, le classement doit concerner l ’arbre et son 
environnement immédiat. Le classement au t itre de l ’art.  L130-1 

La protection juridique 
de l’Arbre Remarquable3
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du code de l ’urbanisme soumet 
à demande d’autorisation toute 
coupe ou abattage d’arbre 
dans le périmètre de la zone 
classée, sauf exceptions, qui 
sont notamment la coupe sani-
taire d’arbre dangereux, ou les 
coupes exécutées dans le cadre 
d’un Aménagement Forest ier 
(pour les forêts publ iques) ou 
d’un Plan Simple de Gestion 
(pour les forêts privées).

Le classement n’ interdira donc 
pas complètement l ’abattage 
de l ’arbre, par contre, i l  rendra 
inconstructible la zone classée. 

23

Pour les Arbres Remarquables 
s itués dans l ’espace forest ier, i l 
conviendrait qu’i ls soient iden-
t if iés dans les documents de 
gestion (aménagements des fo-
rêts publ iques ou plans s imples 
de gestion des forêts privées), 
en précisant qu’i ls font l ’objet 
de la convention de label,  et, 
qu’à ce t itre, i ls  doivent être 
préservés.
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Cas particuliers

Si l ’arbre est s itué dans un périmètre de Monument histo-
r ique, (périmètre dit « des 500 m », mais parfois adapté) i l 
bénéficie également d’une protection « passive », art.  L621-
30 et L621-31 du code du patr imoine), la coupe ou l ’abat-
tage de l ’arbre est alors soumise à autorisation de l ’Archi-
tecte des Bâtiments de France.

Dans le cas où l ’Arbre Remarquable serait proche d’une pro-
priété vois ine, i l  convient de négocier pour que le vois in 
accepte de ne pas exercer son droit ( imprescriptible) donné 
par l ’art.  673 du Code Civi l  (exiger la coupe des branches à 
l ’aplomb de sa propriété ou procéder à la coupe de racines) ; 
en cas d’ impossibi l i té, faire intervenir un arboriste grimpeur 
professionnel  pour la réal isat ion de ce travai l .

Où s’adresser ?

PLU : Mair ie concernée
Sites classés
DREAL : Direction Régionale de l ’Environnement, de l ’Amé-
nagement et du Logement de la Région concernée.
Architecte des Bâtiments de France :
DRAC : Direction Régionale de l ’Action Culturel le de la Ré-
gion concernée
Voir également les CAUE : Consei ls d’Architecture, d’Ur-
banisme et d’Environnement dans les départements où i ls 
existent

Prévenir également l’Association A.R.B.R.E.S. de tous 
changements concernant l’Arbre Remarquable labellisé.
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Robert Bourdu, Des soins pour les 
très vieux arbres, ed. Ulmer

Christophe Drénou, La taille des 
arbres d’ornement, ed. IDF

Christophe Drénou, Les racines, face 
cachée des arbres, ed. IDF

Christophe Drénou, Face aux arbres, 
ed. Ulmer

Francis Hallé, Plaidoyer pour l’arbre, 
ed. Actes Sud

Francis Hallé, Du bon usage des 
arbres, ed. Actes Sud

Dominique Mansion, Les trognes, 
arbres paysans aux mille usages, ed. 
Ouest France

Veteran Trees : A guide to good 
management  (http://publications.
naturalengland.org.uk/publica-
tion/75035)

Sites internet :

http://www.arbres.org site de l’asso-
ciation A.R.B.R.E.S.

http://www.allo-olivier.com, forum 
des arboristes grimpeurs

http://www.arbres-caue77.org 
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement de Seine-et-
Marne

http://www.sfa-asso.fr

www.sequoia-online.com

http://environnement.wallonie.
be/dnf/arbres_remarquables/bro-
chures.html

Références à consulter
(non exhaustif)4
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Depuis 2013 l’association A.R.B.R.E.S. attribue un second label : 
Ensemble Arboré Remarquable

Association A.R.B.R.E.S.
Maison des Associations du 12e, boîte n°17
181, avenue Daumesnil
75012 Paris



Livret  à  l ’usage du 
propr iéta i re  d ’un Arbre 
Remarquable  de  France

offer t  par


